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ANGLETERRE- —Londres, 10 4eoémbre.
Le gouvernement a reçu des dépêches du Canada. !Leur 

contenu est rassurant. Il parait que sir John Colburne était 
parvenu à disperser complètementjes rebelles dans le Bas- 
Canada, et que I état des choses se présente sons un assez 
favorable aspeet. Elles confirment que les récits des jour
naux américains sur les premières opérations des rebelles 
étaient beaucoup exagérés. Mais quoique l’insurrection fût 
réprimée , il est possible que des tentatives d’exciter des 
troubles se renouvelent encore. Cependant, sir J. Colburne 
insinue dans une de ses dépêches , qu’il sera à même de 
jnainlenir la tranquillité,

FRANCE. — Paris , ïe II décembre.
On annonce poqr le 20 de ce mois une réunion de la 

igarde nationale pour la prise de possession du commande
ment en chef pur le maréchal Gérard.

— On assure que le général Gourgaud est au moment de 
quitter la capitale pour aller remplir qae îqissjon de confiance 
auprès de l’empereur d’Autriche , dont il est personnelle
ment connu. On ignore le motif de cette mission.

— Suivant les dernières nouvelles du Mexique, leconlre- 
-amiral Baudin , commandant les forces du blocus, a fait si

gnaler au président B us ta men te un ultimatum dont U; re
jet entraînera , suivant toute apparence , le bombardement 
de. la Vera-Cruz,

NOUVELLES d’eSPAGNE.
On écrit de Madrid le 4 décembre:
te général Narvaez a quitté Séville pour se rendre à Liià 

|Le general Cordova venait ici; à Manzanarésil a reçu l'ordre 
de retourner à Séville. Le système de représailles et des atro
cités continuent à Valence où les prisonniers sont réduits à 
une demi-ration. On dit que Cabrera marchantsurGette ville, 
mène a sa suite 200 prisonniers christinos qu’il veut fusiller 
en vue de la place. ‘ '

La chambre des députés a repris ses séances le 3. M. de 
Torenoa demandé si sa nomination à la grandesse le sou

mettait a la réélection. Une commission fera un rapport sur 
■cette question.

On veut attendre pour former un cabinet que les partis se 
soient entendus, ee sera peut-être long; chaque séance voit 
éclore un nouvel amendement. Hier le général Séoane a pro
posé tin amendement ainsi conçu :

»La chambre des députés croit dü plus grand intérêt de 
manifester a V. M, son intime conviction qu’avec la marche 
administrative suivie jusqu’à ce jour,il n’est pas possible de 
^™iner la guerre civile ni de faire le bonheur du pays. »
MM. Lopez, Caballero, et autres du parti exalté ne veulent
pas se ralier a cet amendement:

Dans la séance du 4 , M. Pacheco a proposé ce sous-amen- 
4ement:

« La chambre des députés croit .fin plps grand intérêt de 
manifester à V, M. la conviction intime que, sans l’afioplion 
immédiate d’une marche juste et énergique, conforme aux 
principes indiqués , il n’est pas possible de terminer la guerre 
Æivile, eide faire le bonheur du pays.»

Les débats s’engagent sur ce sous-amendement, appuyé 
par MM. le comte de Las Navas, Calderon, Collantes et Ar- 
razola, et combattu par MM. Mendizabal et Arrnendariz.

Un fait à remarquer, c’est le tou général de conciliation 
"Ul règne dans les discours. L’opinion parait être que le 
sous-amendement de M. Pacheco réunira tous les suffrages 
et l’adoption de sous-amendement, en mettant d’ac-

^abinetS PartiSl le S‘8nal de lorSanisation d« nouveau

Il semblerait qu’une scissipq ait éclaté entre les membres 

un parti modéré. Pendant que MM. Martinez de la Rosa, 
b a llano, Mon et Castro se retranchent daps leur opinion, 
"J- Isturitz , qui voudrait réaliser les plans de concilia-, 
u°n , se montre avec trente autres députés de la mérçe 
nuance,-disposé à faire aux exaltés quelques concessions 
Pour arriver à ce but.

Ans A Anvers 110 m /ai 1,0 , , “ i ov. — u ans a mannes, a ou. — UMIVtBUS. Prix des places dlis a Anveis 110, 80.0 in.. (24 1|2 lien-s) parc, en 4 li. 26 m. ; d’An,s à Gand, 144,700 m, , (32 lieues) parc, en 5 h. 40 m.

HOLLANDE.
On écrit de La Haye, Je 11 décembre :

« Demain, S. Exe. le ministre des affaires étrangères fera 
e communication politique aux chambres formées en co- 

!îfn” . . {J. de La Haye.)
Dort ♦ particulières de Francfort, du 7 de ce mois,

sa i ■ “ Suivaub ce qu’on apprend , la diète a tenu mardi 
-dernière assemblée avant l’ajournement de ses travaux, 

ci) conclut qu’il ne faut pas s’attendre pour le moment à

des entreprises militaires dans le Luxembourg. D’ailleurs 
1 applanissement de la question belge est encore trop éloi- 
gné pour qa il faille déjà mettre à exécution les mesures 
militaires de la confédération germanique ; ces mesures 
du reste , sont arrêtées. Quoi qu il eu soit, ce qui est posi
tif, c est que les préparatifs militaires de la Belgique lyins- 
pnent pas le moindre souci en Allemagne , et surtout ici où 

stege la Diète. (Journal de La Hayef
• ---------------

BELGIQUE- — Bruxelles, le 12 décembre.
M. Pearce , courrier de cabinst anglais, est arrivé à 

Bruxelles avec des dépêches pour le roi.
— On assure que M. Van Praet, secrétaire du roi, est 

parti ce matin pour Paris , porteur du résultat des délibéra
tions du consed des ministres, sur les dépêches qu’il avait 
j-apportées de Londres. Qn ajoute que M. Van Praet est éga
lement chargé* de remettre une lettre confidentielle adressée 
au roi Louis-Philippe.

meeting d*versj°urnafix s’occupent de ce qui s’est passéau

Voici ee que dit le Courrier dans un article communiqué :
Au commencement de la séance, un homme de cette 

troupe agita un mouchoir blanc, et au même instant que 
les uns fesaient main-basse sur les personnes désignées 
aaïUies abattaient la rampe de l escalier. Laissant ainsi un 
precipice dans lequel sont tombés tous ceux qui voulaient fuir 
cette scène d horreur. Qu’on juge du désordre , puisque 
plus de 60 personnes sont tombées dans cette trappe Un 
des chefs ostensibles, déserteur hollandais a été vu frap
pant plusieurs personnes, et trainant par les cheveux le 

maître de ] eslanpnet où se tenait le meeting. Le vacarme a 
dure deux heures, ce n’a été que lorsque tout a été dévasté 
que la police, bien qu’avertie à plusieurs reprises est arrivée. 
Grand nombre de personnes sont blessées. Quelques-unes 
gisaient sur ie pavé. Nous espérons que les tribunaux sé- 
yiront contre les pertubateurs , qu ils soient ou non sou- 
doyés par une police ociUte et maladroite ou par l’ennemi du 
dehors.

Une enquête se fait dans Ge moment sur ce qui s’est 

passé avant-hier soir à l’estaminet de la Raison, Remparl- 
des—Moines où le sieur Kats tient son meeting. On nous as
sure que plusieurs individus auteurs des dégâts se trouvent 
depuis hier arrêtés et écroués aux Petits-Carmes.

Suivant le Courrier-Fanal soixante personnes auraient 
etc précipitées dans une trappe pendant la rixe qui eut lieu 

au meeting. Nous qui sommes voisins des lieux, dit le Heine., 
nous pouvons attester que tout se borne à quelques horions 
fendus par le parti qui en avait reçu à la réunion précédente. 
Un seul individu, le frère de Kajs a reçu une légère contu
sion a la bouche.

j TT royale de la Grande-Harmonie donnera une
brillante sérénade au palais à l’oceafion de la naissance du roi.

— Plusieurs nominations faites dans l’administration des

contributions seront publiées incessamment Moniteur.
— Hier vers quatre heures du soir a été baptisé dans I’é- 

ghse des Minimes, le septième fils du sieur Warlus, demeu- 
rant rue Haute. Il a reçu les prénoms de Léopold-Michel 
Hypobte. M. Waefelaer, secrétaire de la ville, représentant 
le bourgmestre, en a été parrain.

Bruxelles, le 12 décembre, —(3 heures.) l e discrédit des obliga
tions del état, fait des progrès si rapides qu il faudrait être 'obstiné- 

^^p-u5le.et vouloir la ruine dp pays pour persister dans le système 
déplorable qui présage tant de maux. Ce que nous avons dit hier se ré- 

11111 avec P'ns d’unanimilé. L’opinion de Bruxelles a Irou- 
vé de 1 écho à Anvers ; voici ce qu’on lit dans les bulletins de cette place • 
s bes valeurs de I état sont très faibles avec beaucoup de vendeurs • les 
Bruits peu rassurants qui circulent el les démonstrations imprévoyan
tes du gouvernement , nous menacent de calamités »’

M Bourse était sous ces tristes auspices, il n’y avail pas seulement 
panique mais terreur. Inutile de dire qu’il ne s’est point engagé d'o
pérations, a cote est là pour attester qu’avec la meilleure envie de ven
dra, on ne trouverait point d’acheteurs.

Fond de l’état toujours offerts : dette active 2 1|2 p.c. 54 1i4 P 
5 p. c. 99 3[4 P., 4 p. c. 9Q p., 3 p. c. 72 P. Société Générale li
tres en nom fi. 820 P., certificats au porteur émission de Paris 1750 

de Mutualité 1090 (109 ) et A; Banque de Belpiuue 13G0 (136) P.; Aclions-Réunîes 890 89) et P.: Gana de la Sambre ’f fi 
1070 (107) P., Banque Foncière 1010 (101) A Ql156

La hausse de Paris était connue avant la bourse mais la pesanteur
pnoï "'rib'll !f dél,acie de* ®u,J'es fonds a influé sur Faclifespa- 
$5t* i-.on.â-fai.Hft 7|J6’et. on reste à la clôture 16 3i8 A 

Le mai-ché auxbui es a été de la plus complète insignifiance on a enté sans affaires, huile de colza complan, fl. 6^1 2 finScouram fi ‘ 
ÂSfeteS l h par ^yoie^télégraphique. — Arduin 16 318 

Amsterdam U décembre. —Dutte active 2 Ir9 n c fôllilfi

LIÈGE , LE 15 DÉCEMBRE.
En ramenant l’attention publique sur la question si im-> 

portante de la houille, et en cherchant à l éclaireir par des 
chiffres et par des raisonnemens, nous sommes enfin parve
nus à démonlrer la nécessité de lever les droits prohibitifs 
qui grèvent l’importation du charbon étranger. Lès chiffres 
que nous avons produits ont été combattus cependant'par 
des chiffres contraires. Mais, par un résultat singulier, les 
données fournies par nos contradicteurs eux-mêmes, cons
tatent l’absurdité d’un droit protecteur !

Notre correspondant de New-Cas!le nous avait fait con

naître le prix des deux espèces de charbon [grand et menu) 
dont on fait communément usage. U nous avait marqué que 
le premier coûtait, au port, 11 trafics, et le second, 5 ;fi-s, 

12 centimes, les milje kilos. U Indépendant, de son côté 
après qvoir pris, fies renseignemens dont il garantit l’authen’ 
licite, prétend qu il faut fiiyiser (e charbon en trois espèces, 
qui se classent de la manière suivante i 

SUam coals (charbon pour bateaux à vapeur) 8 sh. 3 d. 
a 9 sh. 3; 4- (fr. 10 48 à 11 7,'S) le tonneau (rendu à bord).

Manufacturing coals (charbonspour les manufactures), 
8 sh. 3 d. (fr. 10 48) id. ' ' ’

House coals (charbons pour le chauffage domestiaue) 9 
sh. o d. à 10 sh. 9 d. (fr. 11 75 à 13 65; id.

Partant de là,et prenant la moyenne des trois prix indi
qués ei-dessus pour les charbons propres aux manufactures 

et aux usages domestiques , 1 Indépendant trouve que la 
coût moyen serait de 11 fr. 96 c. le tonneau, tandis que d’a
près nos renseignemens, il ne serait, pour le charbon pro
pre aux usages domestiques, que de 5 fr. 12. La différence 
est. grande ! Mais de quel côté est l’erreur? Sont-ce les chif
fres «Je notre correspondant, ou bien les chiffres du corres
pondant de notre contradicteur, qui sont inexacts? C’est ce 
qu il nous est difficile de déterminer.

Un autre fait que Y Indépendant nous oppose, c’est l'élé
vation fies droits fie sortie. A son exportation d Angleterre 
la houille est soumise à un droit très-facile pour les navires 

anglais , ou assimilés aux nationaux, mais qui, pour 
les navires non assimilés, est de 5 francs par tonne. Dans la 
ferme persuasion où nous étions que les navires belges 
étaient assimiles aux nationaux, noqs avions porté le droit 

de sortie a 1|2 p. c. ; mais il paraît, d’après''VIndépendant, 
qu d n en est pas ainsi. C est donc un point sur lequel nous 
appelons 1 attention de notre gouvernement. Il ne saurait 
rop se haler de nous faire obtenir la faveur d une assimila

tion, que certes on lui accordera d’autant plus facilement 
qu il se montrera plus disposé à leverles obstacles qui s’oppo
sent a des communications plus complètes et plus étendues 
avec [ Angleterre.

L Indépendant nous a fait remarquer encore qu’il faut 
ajouter a la somme des dépenses auxquelles peuvent être 
évalués les mille kilos de charbon anglais - rendus à Anvers 
les frais de debarquement, le port du quai au domicile le 
droit d octroi d Anvers, et enfin le bénéfice du négociant 
exportateur, qui, réunis, présentent un chiffrede 6 fr lo cen-

ÄltSÄSL“'“"est fc*’* WV»«!« ««M

jjgjp."»4‘”1"ées’ ,oici le i» pnWie r/„dé-
Goût fi aGhat à New-Castle en moyenne 
Commission d’achat et d'expédition ’
Frais de New-Castle à Anvers 
Assurance 2 p. c. sur U 96 ! * ?
Droit de sortie , . , .

Frais fie débarquement à Anvers °. ' *
Port du quai à domicile, , . .
Droit d’octroi à Anvers,
Bénéfice fie l’importa leur, ' ] ] ’

fr. 11 96 

» 25 

fi4 60 
» 24 
5 

2 » 
1 » 
1 10 
2 «

8

mâintenant Tlfi ces chiffresTsoiént paiffaite- 

ment exacts,, reconnaissons également que le prix des 1000 

kilos de charbon, quajile ordinaire, varie chez nous de 19 
1,dncs’ fiuen- resulterail-il? Il en résultera, et tout 

homme sense sera d accord avec nous sur ce point nue le 
maintien des droits d’entrée sur le charbon anglais eïüar 
alternent inutile ! 8UU!? PdI'

Pourquoi donc veut-on absolument les conserver? Pour
quoi donc nos propriétaires de charbonnages s’opposent 
!8 Sl vivement a toute réduction ? Pourquoi donc Kl 

bie de commerce de Mous, consultée par le gouvernement 
sur la question des houilles, a-t-elle déclaré, Pannée def- 
n.i-eiq,,dans son rapport;officiel , que, si on-faeilitail l’iiihn 

duction du charbon anglais, on blesserait au cœuri’indus" 
i te des mines et toutes les autres* industries qui se so if 

timement liés a elle? Pourquoi donc le Fanaidisait-il ‘ il j j
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qu-jRjues jours à peine, que la libre importation de la houille 
anglaise porterait un coup mortel à notre industrie char

bonnière? Pourquoi donc Y Indépendant lui-même ne veut- 
il point que l’on touche actuellement au tarif ?

Maintenant une autre question : Comment se fait-il que 
la houille anglaise qui, indépendamment de tous droits de 
douane, reviendrait à près de 40 francs, à Anvers et à 
Bruxelles, fasse concurrence à la nôtre, en France, sur le 
littoral-du moins, etqu’elle s'avance, chaqucjour davantage, 
dans les départemervs, ainsi que cela résulte encore du rap
port de la chambre de commerce de Mons, et des déclara

tions du Fanal et d’autres journaux?
Il y adans tout ceci, quelque chose d'inexplicable, pour 

nous. Une discussion bien approfondie à la chambre des re
présentons pourrail seule peut-être faire pénétrer la vérité 
dans ce cahos de prétentions diverses qui se repoussent et 
se combattent. Aussi faisons-nous vivement des vœux pour 
qu’un représentant désintéressé provoque un examen im
partial de la haute question d’économie qui nous occupe. 
Nous ne croyons pas que le moment soit inopportun; au con
traire, nous pensons quil est très-favorable.

En vain allégue-l-on qu’il existe en ce moment Une forte 
tendance à la baisse ; il s’en faut de beaucoup que celle ten
dance soit réelle. A l’appui de .cette assertion , nous dirons 
que le prix du gaz à Liège, qui était naguère encore de 8-50 

les mille pieds cubes, a été porté','depuis le 26 novembre 
dernier, à dix francs, par suite de la cherté du charbon, 
de (’augmentation de prix de diverses matières et de salaire 
des ouvriers. C’est ainsi que s’expriment, dans leur dernière 
circulaire, les administrateurs du gazomètre de Liège.

Nous n’ajouterons plus qu’un mot à ce que nous avons à 
dire relativement au cou! du charbon anglais. Le négociant 

qui nous a transmis ses prix, nous a fait connaître, en même 

temps , qu’il se chargerait volontiers d’une commande au 
taux stipulé de 11 francs, les 1000 kilos de grand charbon, 
et de 5 fr. 12 c. les 1090 kilos de menu charbon. 11 faut 
donc bien admettre quece sont là, non pas des prix fictifs , 
mais des prix réels, et que les renseignemens que nous 
ont été transmis offrent des garanties incontestables d’exac
titude.

M. le gouverneur de la province de Liège vient d’adresser 
'aux collége des bourgmestre et échevins la circulaire sui
vante :

Messieurs, j’ai l’honneur de vous informer qu’à l’occa

sion de l’aniversaire de la naissance du Roi, un Te Deum 
.s ra chanté lé 16 do ce mois dans les principales églises des 
v lies et communes de cette province.

Je vous prie, Messieurs , d’inviter à cette cérémonie les 
autorités civiles et militaires qui ont leur résidence dans vos 

' Alles et communes respectives.

D’après un arrêté de la députation permanente, en date 
»du 7 décembre 1858, la vérification et le poinçonnage des 

.. poids et mesures auront lieu en 1859, dans cette province, 
- au x époques ci-après fixées ; savoir :

Arrondissement de vérification de Liège.
Dansla ville-de Liège, les quatre derniers jours de chaque 

^Semaine.
Pour le quartier deTEst, pendant le mois de janvier.

« id. de l’Oueist, id. de février.
'Ti id. du Sud, 

du Kord,
id. de mars.

» id. id. d’Avril.
Dans les autres villes et communes du dit arrondissement, 

- Sa vérification aura lieu aux chefs-lieux de recette aux épo

ques suivantes; savoir :
A Hognoul, le 5 juin; à Odeur, le 4; à Oreye, le 5; â 

Poussct , le 6; à Waremme, les 7 et 8; à Iiollogne-sur- 
Aïeer, le-10; à Hanèffe, le 11; à Noville, le 12; à Bierset, 
le 15; à Grâce-Montegnée, les 14et fé; à Jemeppe, les 17 
et 18 ; aux Awirs, le 19; à Seraîng, les 21 et22; à Ougrée, 
le 24 ; à Griveguée, les 25 et 26 ; à Chénée, les 27,28 el29 
juin ; à Tilff, les 1 et 2 juillet ; à Beaufays, le 5; à Louve- 
finez , le 4; à Forêt,les 5 et 6; à Chaudfontame, les 8 et 9 ; 
à Soumagne, le 10; à Ayeneux, le 11; à Beyne, les 12 et 
13; à J u pii le, le 15; à W andre, les 16 et 17 ; à Saive, le 
18; à Mortier, le 19; à Argenteau, le 20; à Dalhem, le 
22; à Fouron-le-eomle, le 25; à Visé, le 24,25 et 26 ; 
allermalle, le 27; à Herstal , les 29, 30 et 51 ; à Glons, 
le î,,r. août; à Juprelle, le 2; à Rocour, le 3, et à Ans, 
les 5 et 6 août.

Les bureaux de vérification dans touteet arrondisse
ment, seront ouverts à 9 heures du matin et à 2 heures 
de relevée ; Ms seront fermés à midi et à quatre heures 
du soir. ,

Au moment de mettre sous presse, nous recevons les 

journaux hollandais d’hier. Le Handelsblad contient des 
nouvelles de la plus haute importance dont il garantit l’exac
titude; ce n’est ni plus ni moins qu’un Protocole de la con
férence de Londres qui termine la question hollandô-belge.

Le traité du 15 novembre a servi de base au nouveau pro
tocole sauf quelques changemens :

1° Les stipulations du trailé des 24 articles ne subiront au
cune modification sons le rapport territorial.

2° Il a été introduit quelques légères modifications pour la 
navigation de l’Escaut.

5" La Belgique est libérée totalement des arriérés de la 
dette.

4° La dette primitive, fixée à 8,400,000 florins, est ré
duite à 5,000,000 de renie qui sera capitalisée.

5° La Hollande est déchargée de l’obligation de rendre 
compte de la situation et des opérations du syndicat d’amor
tissement.

Cet important document a été arrêté par les cinq puissan
ces réunies en conférence à Londres; mais jusqu’ici la France 
n’a pas encore signé, bien qu’elle ait fait la promesse formelle 
de ne pas s’opposer aux mesures les plus convenables pour 

en amener la prompte exécution. (Camm.)
— On lit dans l’Indépendant, à propos de cet article du 

Handelsblad :
« Le Handelsblad publie une lettre de La Haye, où l’on

assure de nouveau que la Conférence de Londres a pris une 
décision sur nos affaires, à laquelle le roi de Hollande ad

hère aussi bien que la France. L i lettre du Handelsblad 
semble.copiée sur celles qu’il publiait il y a deux mois. Ce 
journal aime les redites.

Le Moniteur de ce -matin contiendra ,dit-on, plusieurs 
arrêtés de nomination dans l’ordre Léopold pour des magis
trats des cours d appel et des présidens de tribunaux. Il pa
rait que ces nominations seront suivies sous peu de promo
tions et de nominations dans le même ordre, pour la cour de 
cassation.

— Par arrêté royal en date du 30 novembre 1838 , M. 
Seeger (Aug.) est nommé consul à Port-au-Prince (Haïti).

— Voici encore un exemple entre mille des avantages que 
certaines industries peuvent tirer de la rapidité de commu
nication par les chemins de fer. Une seule troupe de comé
diens exploite cet hiver les villes de Tiriemonl, Matines, Ter- 
monde, Gand et Louvain ; elle trouve moyen de jouer toutes 
les semaines dans chacune de ces viiles et donne même à 
Louvain deux représentations par semaine.

— D’après le tableau officiel des mercuriales formées par 
les gouverneurs des provinces, pour la première semaine du 
mois de décembre (du lundi au samedi 8, il y a eu baisse de 
12 centimes sur le froment, et hausse de 7 centimes, sur le 
seigle, ce qui a permis d’autoriser la libre entrée de ce der
nier grain.

— On lit dans le Journal du commerce d’Anvers : Un 
négociant de notre place a contracté avec le gouvernement 
peur le transport de 40,000 bombes et obus , de Liège à la 
citadelle d’Anvers. Nous apprenons aussi qu’il a été fait pour 
le compte du gouvernement des achats de riz et autres ap
provisionnements.

— On écrit de Tournai , le 10 décembre :

Hier et aujourd’hui soir, la Brabançonne a été chantée 
au Théâtre , par M. Vallet, et le refrain de chaque couplet 
répété en chœur par le public. L’enthousiasme avec lequel 
on a accueilli cet air national, prouve assez que Iq patriotis
me n’est pas éteint dans le cœur des Tournaisiens, et qu’au- 
jourd’hui, comme en 1850, on les verrait voler à la fron

tière si l'ennemi la menaçait. (Feuille de Tournay.)
— On lit dans le Constitutionnel des Flandres :
« Des habitans de Bruges, arrivés hier en cette ville, 

nous assurent que le bruit de la mort du célèbre Strauss 
est faux. »

— On mande de Cologne, le 5 décembre :
« On nous écrit de Mayence qu’on y achète beaucoup de 

blé pour la Belgique. Ceci est aussi le cas dans nos environs. 
Les acheteurs belges payent des prix élevés quand ils trou
vent de la bonne marchandise.

— On écrit de Berlin, 5 décembre :
« La plus grande concorde règne entre les protestans et 

les catholiques de notre capitale, et les mariages mixtes ne 
trouvent pas le moindre obstacle de la part du clergé catho
lique, du reste très-zélé. Hier encore, trois mariages mixtes 
ont été consacrés à l’église catholique , sans que l'ecclésiasti
que ait demandé la moindre promesse relative à l’éducation 
des enfans. Il est probable que le prince-évêque restera en
core quelques semaines à Berlin, son séjour dans la capitale 
étant désiré par des personnes haut placées.»

Voici l’ordre du jour de la réunion du conseil communal 
pour le 15 du courant.

1° Prestation de serment des trois nouveaux membres du 
conseil communal et tirage au sort pour connaître les mem
bres dont les fonctions expireront au 1er janvier 1840.

2° Renouvellement des commissions.
Voici comment elles sont composées ;

Instruction publique et beaux-arts. — MM. Brixhe, 
Hennequin , Tombeur , Wasseige , Koeler.

Comptabilité.—MM.Constant, Bellefroid,Hanquet, Dé
liassé, Despa,Lion et Cox.

Travaux publics. —MM. Lambinon , Billy, Tilman, De- 
lexhy,Forgeur, Despa et Cox. M. Lefebvre, qui en faisait 
partie, devra être remplacé.

Police. —Salubrité. —MM. Piercot, Lambinon, Chef- 
neux, Fleussu , Brixhe. Hennequin , Tombeur et Wasseige.

Contentieux. — MM. Piercot, Delhier, Fleussu, Hen- 
nequin, Capitaine, Lion et Galand.

Taxes municipales. — MM. Constant, Chefneux, Han- 
quet, Delexhy, Déliassé , Forgeur, Neujean et Lion.

3. Rapport de la commission du contentieux.

a) Sur la question de savoir si c’est la ville ou le gouver
nement qui doit pourvoir à la dépense de l’équipement des 
tambours de la garde civique.

b) Sur l’autorisation conditionnelle de M. le ministre de 
la guerre pour la clôture du cimetière de Robermont.

c) Sur la demande de MM. Rémont et Bernimolin ten
dante à obtenir le paiement d’honoraires pour vacation à 
l’église Sl-Christophe.

4. Interprétation du tarif des taxes relativement aux bois 
ouvrés.

5° Rapport de la commission d’instruction publique sur la 
proposition d’acquérir le local de St-Abraham pour l’Acadé
mie des Beaux-Arts.

6° Rapport de la commission de police.
1° Sur les réclamations formées par des gardes civiques 

du premier ban et du second ban sédentaires contre l’obli
gation de se pourvoir à leurs frais de l’uniforme prescrit.

2. Sur les projets de réglement pour la police des mar
chés et du tarif des prix d’occupation des places d’étalage.

6. Demande du directeur du spectacle tendante à obtenir 
un subside pour l’année théâtrale 1838 à 1839.

PROJET d’un REFUS DES IMPOTS EK HANOVRE.

Les censeurs prussiens, bavarois et hessois, ont reçu l’or
dre positif de ne laisser imprimer dans les journaux ni la 
proclamation hanovrienne , ni des extraits, ni des critiques 

de cette pièce. Nouvelle application du système d’étre mal 
informé! En attendant l’on discute parmi les puristes du 

Hanovre, la question du refus des impôts non consentis par

asset
les états, à dater du premier janvier prochain. Des 
consultes ont.été demandées à différentes facultés de*droit 
en Allemagne, et le corps des avocats de Ta ville de Hanovre 

s’occupe activement de cette question. (Émancip.)

: \ Liège, le 11 décembre lgsg,
La députation .permanente du conseil provincial de

liège,
A Monsieur l’txtque du diocèse de Liège.

Nous avons lu avec un sentiment pénible votre protestation motivée 
contre la décision que nous avons prise le -cinq octobre dernier conccr 
nanl' les élèves en théologie. . r"

Celte pièce part de trop haut et nous tenons trop à l’estime de nos 
concitoyens pour ne pas répondre aux accusations graves qu’elle ren 
ferme, nous le ferons avec franchise et aussi, oubliant la violence dë 
l’attaque, avec modération ue

Permettez nous d’abord, Monsieur l’Évêque, d’écarter du débat tout 
ce qui , dans votre protestation, peut être considéré comme la réfutation 
d’injmes qu’un journal vous aurait adressées et comme l'apologie ou b 
justification d’actes qui vous sont personnels ; n’ayant pas mission de 
contrôler la presse, nous n’avons rien à approuver ni à désavouer 
de ce qu’elle publie et nous laisserons à l’opinion, juge impartial le 
soin de prononcer entre elle et vous. ’

Nous nous attacherons uniquement à repousser le blâme injuste que 
vous avez déversé sur notre décision et à la dépouiller des conséquences 
funestes qu’il vous a plu de lui attribuer.; mais avant tout il faut expo
ser les faits. v

Dans les premiers mois de cette année, neuf miliciens ont adressé au 
•conseil dé milice de Waremme une demande d’exemption fondée sur ce 
qu’ils étaient éludians en théologie , cas prévu par l’article 94 § EE de 
la loi du 8 janvier 1817, et chacun d’eux a produit à l’appui de celte de
mande un certificat commençant par ces mots .: l’Évêque de Liège cer
tifie et signé H. Neven, vie.-gén., et Bremans, secrétaire. J

Le conseil de milice de Waremme , dont vous n’avez pas dit un mot 
dans votre protestation , fit observer à ces miliciens que les certificats 
de l’espèce doivent, aux termes'de la loi et des arrêtés et instructions y 
relatifs, être délivrés par le chef du diocèse, et les invita à les faire ré
gulariser.

Celte invitation leur fut adressée à plusieurs reprises et divers délais 
leur furent successivement accordés-pour cet objet; mais en vain les 
certificats sont restés tels qu’ils étaient dans le principe.

Le 2 mai 1858 , le conseil de milice de Waremme, convaincu de l’inu
tilité de nouveaux délais et arrivé d'ailleurs au terme de ses travaux, dé
clara les certificats inadmissibles : la demande d’exemption formée par 
les neuf miliciens fut en conséquence rqjetée.

Quelques jours avant, le treize avril, l’un de vos secrétaires, M. Bre- j 
mans, avait adressé au bourgmestre d’une commune de l’arrondissement 
de W’amnme une lettre qui prouve que l’autorité ecclésiastique était 
fermement résolue à ne rien changer aux certificats et qui, par avance 
qualifie d arbitraire la résolution que le conseil de milice de Waremme’ 
paraissait vouloir prendre.

Les neuf miliciens, usant du droit que leur donne l’art. 137 de la loi 
du 8 janvier 1817, se sont pourvus auprès de nous contre la décision du 
conseil de milice de Waremme.

Dans l’intervalle assez long qui s’est écoulé entre leur pouvoir et noire 
décision , une correspondance s’est établie entre M. Neven , vicaire-gé
néral et M. le gouverneur de la province.

M. je vicaire-général, dans diverses lettres en tête desquelles on lit :
T Evêque du diocèse de Liège, se plaignait amèrement de la décision 
du conseil de mililce de Waremme, décision dont il semblait ignorer les 
mot fs, et recommandait les miliciens éludians en théologie à la sollici- 
t d de M. le gouverneur.

Ce fonctionnaire répondit le 11 mai qu’il lui serait impossible de sus
pendre les ordres d'appel des miliciens en question, qu'ils devraient être 
provisoirement incorporés, mais qu’il nous soumettrait leurs déclama
tions aussitôt qu’elles seraient instruites.

Le 2 juillet ce même fonctionnaire vous informait que nous n’avions 
encore pu nous occuper de cette affaire et terminait sa lettre par le pas
sage suivant :

« Je saisis toutefois cette occasion pour vous faire observer, Mon- 
» sieur l'Évêque, que conformément aux instructions positives données 
» sur la matière., les exemptions des miliciens qui étudient la lliénlo- 
» gie doivent être accordées sur des certificats signés par le chef du 
» diocèse. «

Le 14 septembre dernier, alors que l’instruction de l’affaire était ache
vée , alors que toutes les pièces étaient réunies, et au nombre de ces I 
•pièces se trouvait le procès-verbal dressé par le conseil de milice de 
Waremme , nous avons informé les miliciens qu'il serait prononcé 
sur leur sorL le S octobre suivant, et qu’ils pouvaient en attendant 
prend e communication des pièces, pour y répondre le cas échéant.

Le 5 octobre aucun des miliciens, éludians en théologie, n’ayanlré
pondu à l’appel et personne ne s’étant présenté pour eux, nous avons; 
après une mûre délibération, décidé à l’unanimité qu’il n’y avait pas 
lieu d’accueillir leur pourvoi.

Au moment on nous allions donner lecture de celte décision en ce qui 
concernait le sieur Boden, ce dernier se présenta et sans faire la moindre 
objection touchant la validité du certificat , nous demanda un délai pour j 
y faire apposer votre signature, nous lui accordâmes huit jours : Ce dé
lai écoulé , il n’a plus comparu et nous avonsen conséquence rejeté aussi 
son pourvoi.

Ce rejet est fondé sur ce que le certificat produit n’est pas revêtu de 
la signature du chef diocésain comme le prescrit l’article 94 § EE de 
la loi du S janvier 1817 combiné arec l’arrêté royal duù juillet 1818, 
et qu’il n’est pas constaté que le vicaire-général signataire ait été dé
légué pour suppléer Monsieur l’Évêque à défaut de celui-ci.

Voilù , Monsieur l'Évêque, quels sont lesj faits. Voilà quelssont les 
termes de notre résolution.

Examinons maintenant si cette résolution est telle qu’on puisse, comme 
vous le faites, la considérer comme illégale et inconstitutionnelle.

L’art. D4 § EË. de la loi du'8janvier 1817 porte :
« Seront exempts pour un an etc.
» EE. les éludians en théologie..
» Ils présenteront ,chaque année au conseil de milice un certificat dé- 

» livré par celui qui, en sa qualité, doit être considéré comme au- 
» torisé à cet effet, constatant qu’ils sont réellement éludians en 
» théologie ! »

La législation, vous le voyez, Monsieur l’Évêque , n’indique pas lui- 
même la personne qui devra délivrer les certificats, il laisse ce soin à 
d’autres.

Par qui cette lacune peut-elle être comblée si ce n’est par le pouvoir 
chargé de l’exécution ou de l’application de la loi.

Le pouvoir chargé de l’exécution de la loi a parlé dans l’arrêlédu 8 
juillet 1818, il a dit que les certificats chez les catholiques Romains, se
raient délivrés par les Évêques, ou a défaut de ceux-ci par les prêtres 
qui les remplacent, tels que les vicaires-généraux et archi-prêtres.

Nous nous sommes conformés à cet arrêté et nous avons rejeté les 
certificats signés par votre vicaire général, pareequ’il n’élait pas cons
taté qu’il avait signé à défaut de l’Évêque , pareequ’il avait signé en 
sa qualité de grand-vicaire et non pourl’Évêque absent ou empêché.

Vous prétendez, Monsieur l’Évêque, que nous avons mal interprété 
l’arrêté royal du 8 juillet 1818 et que ces mots à défaut des Evêques 
ne signifient pas que le vicaire-général n’est admis à signer qu’en cas 
d’empêehemenl de l’Évêque, mais bien que ià où il n’y a pas d’Évêque la 

'Signatur« apparlienl à celui qui le remplace.
Nous ne saurions admettre celte interprétation qui nous paraît forcée 

et beaucoup trop subtile. Nous comprenons nous l’arrêté dans son sens 
naturel, lorsqu’il dit les Evêques signeront et à défaut de ceux-ci, les 
vicaires-généraux, nous comprenons que le vicaire-général ne peut si
gner que lorsqu’il n’y a pas d’Evêque ou bien lorsque l’Evêque est ab
sent ou empêché; remarquez bien, monsieur l’Evêque, que dans votre 
système les mots à défaut des Evêques qui se trouvent dans l’arrête 
royal ne signifieraient absolument rien. En effet, selon vous le vicaire-
général pourrait, là où il y a un Evêque , signer concurremment avec
lui, là où il n’y en a pas, il pourrait encore signer, il pourrait donc si
gner toujours.

Nous ne saurions non plus admettre, ear nous ta trouvons trop w*8*
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ge, la doctrine soutenue dans votre protestation , que l’Evêque et son 
vicaire-général ne feraient qu’une seule et même personne: il nous 
semble à nous que l’Evêque, qui est le chef, doit avoir des attributions 
et des prérogatives que son subordonné n’a pas. Nous nous garderons 
du reste bien d’insister sur ce point et de vous suivre sur un terrain 
qui nous est peu connu, et où nous pourrions nous égarer: il nous suf
fira de dire qde quand même l’Evêque et son vicaire-général ne feraient 
en matière spirituelle qu’une seule et même personne l’autorité civile 
n’en aurait pas moins le droit de les considérer comme deux person-
.»ne z! icf innî PS • vnne conta? mr. e ; O...» _ __ . . . ,* |’|?£ J
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Vous dites, monsieur l’Evêque, que nos prédécesseurs ont constam- 
môiil admis non-sculcment des certificats, mais encore une foule d’actes 
de l’ordre administratif signés par le vicaire-général seul • nous répon
drons, à cela que nous nous enquérons moins de c.: qui s’est fait avant 
nous que de ce qui doit se faire, et que nous-même nous pourrions 
nous contenter de la signature du vicaire-général dans beaucoup de 
cas, lorsqu il s agît par exemple de renseignemens à donner tout en 
la trouvant insuffisante lorsqu’il s’agit de prononcer une exemption en 
matière de muice, et d arracher d’autres citoyens à leurs foyers et à 
leur famille. Nous sommes d’ailleurs convaincus que nos prédécesseurs 
avaient en réalité la même opinion que nous; nous eu trouvons la preuve 
dans la lettre qu'ils vous ont écrite le 51 mars 1832, pour indiquer la 
formule à suivre pour les certificats. Cette formule commence ainsi • 
L’Eveque du diocese de Liège, c’est-à-dire qu’elle est conforme à l’ar
rêté royal du 8 juillet 1818. Si nos prédécesseurs ont laissé établir un 
usage contraire , ce ne peut donc être que par inattention.

Vous vous récriez vivement, monsieur l’Evêque, contre l’application 
de l’arrêté royal du 8 juillet 1818 parce qu’il est de l’ancien reqime 
parce qu’il consacre un intolérable arbitraire, parce que c’est un des 
plus mauvais documens que l'ancien parti Fan Maanen ait fabri
qués a l ombre contre les catholiques, parce qu’il est contraire à la loi 
parce qu’il est nul et illégal faute de publication.

Nous allons reprendre qt détruire toutes, ces allégations une à une 
L’arrête est de l’ancien régime, il estvrai ; mais les tribunaux n’appli- 

queot-ils pas tous les jours des lois et arrêtés rendus sous ce régime: mais 
n’appliquenl-ils pas des lois et arrêtés rendus.sous des régimes plus an
ciens encore et plus odieux; vous meme, monsieur l’Evêque n’invo- 
quez-yous pas à chaque instant des lois portées dans les plus mauvais 
temps ds la Révolution Française! Certes une raison aussi frivole n’au
rait pas dû sortir d’une bouche aussi grave.

« L’arrêté consacre un intolérable arbitraire : c’est un des plus mau- 
» vais documens que l'ancien parti Van Maanen ait fabriqués à l’ombre 
» comre les catholiques ; » nous avons beau chercher , Monsieur l’Evê
que, nous ne voyons pas où est cet arbitraire qui vous paraît si intolé
rable , nous ne voyons pas quel grand mal on nous a fait à nous catho
liques, en exigeant la signature de l’Evêque et en n’admettant celle de 
vicaire-général qu’en cas d’absence ou d’empêchement de son chef ou de 
vacature du siège. Est-il donc si difficile h l’Evêque de signer ! Est-ii 
donc si pénible aux étiidians en théologie de devoir s’adresser.à lui! Oh 
si 1 ancien gouvernement n’avait jamais pris de mesure plus vexatoire 
"»ecelle la, il aurait probablement encore l’affection des Beiges! Sa- 
qïzle bien, Monsieur l’Evêqué, ce n’est pas par des actes de cette na- 

iure, c est par son esprit altier, irritable et obstiné que le ministre Van 
Maanen s est fait détesler chpz nous.

L ai ) été est contraire à la foi.»Mais en quoi, s’il vous plaît? La loi 
exige la signature de celui qui en sa qualité doit être considéré comme 
autorise à cet effet : l’arrêté désigne celui qui doit être considéré comme 
ayant cette qualité ; l’arrêté n’est donc que le complément de la loi.

Mais dites-vous, il n’est pas question dans la loi du chef diocésain , 
plutôt que du vicaire-général, d’accord, mais il ii’y est pas non plus 
question du vicaire-général plutôt que du curé, plutôt que du vicaire 
plutôt que de tout autre ecclésiastique ; si vous ne voulez pas poser une 
limite et admettre que celui là qui occupe le premier rang et dont en 
conséquence la signature présente le plus de garantie doit délivrer les 
certificats où vous arrêterez vous !

Nous ferons valoir ici, Monsieur l’Evêque, une considération impor
tante, c est que l’on s'est conformé dans l’arrêté du 8 juillet 1818 à l’es
prit qui se manifeste dans d'autres dispositions de la loi et, pour n’en 
ciler qu une, veuillez lire le § G G de l’art. 94 , vous y verrez que ceux 
qui servent dans les armées de terre ou de mer doivent remettre un cer- 
tiheat délivré par l’o/ficier commandant le corps ou le bâtiment au
quel ils appartiennent.

Vous reconnaîtrez sans doute , Monsieur l’Evêque, que si ceux dont il 
est parlé au ^ G G présentaient des certificats délivrés, non par l’officier 
commandant, mais par un officier inférieur en grade, ces certificats 
n auraient aucune valeur.

En ce qui concerne les étiidians en théologie la loi, nous l’avons déjà 
(ht , na pas désigné elle-même la personne qiii doit délivrer les certiti- 
ca.s, et si elle ne l’a pas fait, c’est qu’il eut Fallu entrer dans une trop 
longue énumération à cause de la diversité des cultes, c’est peut-être 
aussi que les documens manquaient; mais n’est-ce pas obéir à la volonté 
as la loi que de suppléer à son silence en suivant la règle qu’elle a éla- 
fictte^règie ?S CaS anal°^UeS Ct en se conformant à un arrêté fondé sur

Nous savons comme vous, Monsieur l’Évêque, que l’arrêté royal du 
8juillet 1818 n a été publié ni dans le bulletin officiel, ni dans le mémo
rial cl qu il n est que mentionné dans le code de milice : mais ce n’est 
pas à vous sans doute qu’il faudra apprendre que le roi Guillaume a 
rendu pour I exécution des lois sur la milice , une foule d’arrêtés qui 
a ont .1?mais été publiés et que l'on s’est borné à transmettre aux auto- 
loi 1VÎ0 r?^S application de. la loi. C’est ainsi que Parrêté du 8 juil- 

1818 a été transmis parle ministre de l’intérieur aux autorités civiles 
«parle directeur-général pour le culte, aux autorités ecclésiastiques.

Nous allons vous dire, Monsieur l’Evêque, toute notre pensée sur la 
valeur que ces arrêtés peuvent avoir.

Nous ne les considérons pas comme des actes obligatoires ayant force 
! °*\ Nous les considérons comme des instructions que l’on doit suivre
lorsqu elles sont conformes à la loi et dont on doit s’écarter lorsqu'elles 
y sont contraires.
^Ue.0pin!0n’ n0lls *’avons souvent mise en pratique et nous potir
on,u'-161' P'usieiirs de nos décisions en matière de milice qui sont en 
opposition avec des arrêtés royaux.

Toutefois elle n’est pas généralement suivie, et il est encore des aulo- 
qui pensent qu’un arrêté royal, rendu pour l’exécution de la loi et 

élément 8 ^ t,allsmis’ est ut,iiSatoire et qui s’y soumettent aveu-

\’a!i^niS|SCr?.it.facile de Pro(!liirei l’appui de ce que nous venons d’a- 
' des “lèuuoos en matière de milice conformes à ces mêmes ar

mes royaux dont nous avons cru devoir nous écarter, 
vn, Vf même, Monsieur l’Evêque, vous vous êtes plus d'une fois, dans 
.1 5™ni,es à 1 ni!torilé civile, appuyé sur des arrêtés rendus par le 
enne , "îe sous le ministère Fan Maanen et non publié. Veuillez 
it V iu,lres vovoir voire lettre du 2 avril 1832 aux anciens états-députés, 
et le . Illlesl1»n de deux arrêtés du roi Guillaume rendus le 9 mai 1822 
terni ' a.°ul 'S25dans le but demodifier en faveur du diocèse de Liège 
î miques dispositions de la loi du 8 janvier 1817; vous ne vous éies ia- 

(Umi,.',ml|le ,.nous sachions, récrié contre l’application de ces arrêtés, 
loi eil, 1 • fussent rendus non pour interpréter, mais pour modifier la 
Vrais ,“0I!,U lls soient, si les principes émis dans votre protestation sont 
'mis, nuis et illégaux faute de publication.
du ,,n!,0,.iVenKJ|llent actliel ne Pai aît pas non plus penser que les arrêtés 
bliis eInerne|G précédent, rendus pour l’exécution des lois, non pu- 
Prenvpp’aiSi üa,I!s,nis al,x autorits, manquent de force obligatoire, la 
sûr hier, • <|u,lla c,ru néc.essa ire d’en rapporter plusieurs, mesure à coup 
nuis pi iiiinull‘e ’ s'il ^la‘t généralement reconnu que ces arrêtés sont 
29 iaru’i ion?’ faute de publication; c’est ainsi que l’arrêté royal du 
sur h ri ï-6, arrêlé rendu pour l’interprétation de l’art. 139 delà loi 
janvier 1852 ’ a‘'mé n0n |)ublié’ a élé rapporté par arrêté royal du 27
nô?re0itnU 11 e,n cel^e mar|iére d’envisager la question n’est pas la 
lions m,S 6 répétons, ces arrêtés ne sont pour nous que des instruc
ts loi Ue n°US ne suivons iiue lorsqu’elles n’ont rien de contraire à

diaiis en °®,titre que nous avons appuyé notre décision au sujet des étu- 
bousavJnb0,°Sle sul ' arrêté royal du 8 juillet 1818, c’est parce que 
loi mm „üs pensé (lue cet arrêté contient une interprétation sage de la

‘ We nous en avons fait l'application.

Nous sommes heureux, Monsieur l’Évêque, de pouvoir invoquer à cet 
égard l’autorité d’un homme en qui, si nous ne nous trompons, vous 
avez quelque confiance.

Dans une circulaire du 22 janvier 1832 (insérée au mémorial tome 2 
page 58) M. de Thsux, alors comme aujourd’hui ministre de l’intérieur’ 
informe le gouverneur de la province de Liège, qu’il a reçu diverses 
plaintes relatives à l’interprétation plus ou moins restrictives de l’arrêté 
royal du 8 juillet 1818, il rappdle que cet arrêlé, qui règle l’exécution 
de l’article 94 § EE (c’est M. de Theux qui parle), porte que l’on ne 
peut considérer comme étiidians en théologie que ceux qui reçoivent 
leur instruction dans les différées séminaires du royaume,qui sont ceux 
de Gand , Malines, Toiirnay, Namur et Liège et que c’est aux évêques 
a délivrer les certificats.

M. le ministre de l’intérieur émet ensuite l’avis que l’on devrait éten
dre l’exemption aux petits séminaires, seul changement qu’il propose à 
l’arrêté ; quant à la disposition qui concerna la signature de l’Evêque, il 
y adhère entièrement ainsi (dit-il). «S’il est notoire que dansles colléges 
* °,11 petits séminaires que je viens de ciler on enseigne la ihéologie que 
» l’on prouve par un certificat délivré par le chef du diocèse, etc., etc 

Cette circulaire prouve deux choses, la premièrei|uel’arrêté du s’juil- 
let 1818 étant appliqué dans plusieurs provinces diversement en ce qui 
concerne les séminaires où il faiait éuidier pour avoir l’exemption tini- 
fonnein-nt en ce qui concerne là signature du chefdu diocèse, la seconde 
c’est que M. de Theux à part le désir qu’il avait d’étendre l’exemption à 
un plus grand nombre d'établissements trouvait fort b ni 'eet arreté nui 
vous parait consacrer un si intolérable arbitraire. On ne peul disconve
nir, (disait-il) que celte disposition examinée mûrement et .sans au
cune prévention ne soit sage et n’ait eu un but utile , celui d’em- 
pecher que sous l’apparence de se vouer à l’état ecclésiastique 
on ne se soustrais à un service que la loi requiert des habitants.

Voilà donc quel est notre crime! e’est d’avoir puisé dans un arrêté du 
roi Guillaume, une règle d’interprétation,que le roiGuillaume lui-même 
avau puisée dans la loi, une règle queiM. de Theux trouve sage, une rè
gle que beaucoup regardent encore comme obligatoire.

El parce que nous avons invoqiiéun arrêté, vous jetez un cri d’alarme 
tel qu’on ne ferait pas entendre si l’ennemi était à nos portes prêt à nous 
envahir I Et parce que nous avons invoqué un arrêté, nous sommes ac
cuses par vous, Monsieur l’Evêque, de violer la constitution, de vexer 
les catholiques,et de fouler aux pieds les libertés du pays! Nous sommes 
dénonces N la province dont nous sommes les mandataires, au diocèse à 
la nation et à son roi 1 ’

Ou croirait, à vous entendre, que les intérêts les plus grands sont en 
jeu; mais de quoi s’agit-il donc, car enfin il faut aller au fond des choses?
Il s agit d’une simple question de forme que nous avons décidée’dans un 
sens et que vous auriez voulu voir décider dans un autre !

Il s’agit de savoir si la signature du vicaire-général placée au bas d’un 
certificat de miliee^quivaut à la vôtre.

Qu’y a-t-il donc de commun entre une question aussi futile et les liber
tés du pays ; et comment la religion serait-elle compromise pareeque 
votre signature aurait plus de valeur que celle de l’un de vos subor
donnés.

Nous déplorons comme vous, Monsieur l’évêque; la position fâcheuse 
dans laquelle quelques jeunes gens se trouvent placés par suite de notre 
decision, qui est sans appel,comme vous aussi, nous déplorons la perte 
que l’état va faire si le ministre de la guerre, accédant à votre désir 
faille1158 CeS ■*eUlieS Sens du servicii’ mais nous demanderons à qui la

D’un seul trait de plume , en substituant votre signature à celleâdu 
vicaire-general, vous pouviez les sauver de la décision du conseil demi- 
lice de Wamnme d abord , puis de la nôtre.

Vous ne direz sans doute pas, Monsieur l’Évêque, car le mensonge 
ne peut souiller vos lèvres, que vous n’avez pu être averti à temps du 
danger qui les menaçait, le procès-verbal du conseil de milice la lettre 
de M. Bremans votre secrétaire, la lettre de M. le gouverneur l’avis 
donné par nous aux miliciens, le délai accordé au sieur Buden lout 
prouve enhn que vous avez pu être averli et que vous l’avez été ’

Vous n’avez pas voulu signer ! Vous avez préféré laisser prendre la dé
cision et lancer après dans le public une protestation motivée; nous en 
sommes fâchés pour vous, Monsieur l’Evêque, car ce n’est pas en atta
quant inconsidérément les actes de l’autorité civile, qu’un premier pas
teur peut se concilier Vaffe.tion et la confiance dont, pour nous servir 
de vos expressions il a besoin pour remplir parmi les siens, le 
ministère sacre qui lui est confié \ ’

Quoiqu’il en suit, nous n'avous pas la folle prétention d’être infail
libles; mais fort de notre conscience et delà droiture-de nos intentions 
nous attendons sans crainte le jugement de nos concitoyens, 
linff'ée2' ^0ns’eur 1 Évêque , l'assurance de notre considération dis

ant signé) MM. Delfosse, Scronx, Hubart, Lhpnneux, Gouvy et Lekeü.
Pour copie conforme,

Le greffier de la province de Liège, F.-N.-J. Waezée.

M. le gouverneur a voté contre la réponse de la députa
tion au chef diocésain , dont le mémoire lui a paru sou
lever des questions de droit constitutionnel très graves.

TRIBUNAUX.
PAUVRE JEUNE MERE !

Une pauve jeune mère pleure et se désoie dans l'étroit ré
duit où les femmes renvoyées en I olice correctionnelle at
tendent leur tour pour par litre devant les magistrats. Elle 
porte dans ses bras son enfant âgé de quelques mois. La 
pauvre mere s appelle Arlequin. Elle s'avance a la barre et 
sanglotte. Une logeuse en garni vient déposer que la préve
nue lui a pris un oreiller et une couverture. Mais on voit que 
la bonne logeuse est bien fâchée d être obligée de déposer 
contre ia pauvre fille, et quelle donnerait bien volontiers 
le traversin et l’autre oreiller pour pouvoir la rendre à la li
berté. « C’était si misérable, dit-elle, que c'était, à fendre 
le cœur 5 et puis un enfant, un enfant qui pleure et crie la 
faim, e’est bien dur. Bien certainement que ce ne serait pas 
moi qui aurais été la livrer; je ne sais pas seulement comment 
on l’a su. »

M. le président Martel. —Fille Arlequin, avouez-vous le 
fait qui vous est reproché ?

Ah! mon Dieu, monsieur, j’avais perdu la tète; mon en
fant avait faim, il avait faim, car le chagrin et la misère m’a
vait ôté mon lait.

M. le président. — C’était sans doute une position bien misé
rable que la votre; mais tout cela, en vous rendanldigne de 
pitié, n’excuse pas votre faute.

La prévenue. — J’avais perdu la tête, M. le président. 
Est-ce qu une mère qui voit son enfant qui a faim -°’arde sa 
tête<à elle? °

M. le président. — Qu’avez-vous fait des objets que vous 
avez pris ?

La prévenue.—J’ai couru les vendre, bien loin , bien loin : 
j ai marché plus d’une heure avant d’oser les vendre. On m’a 
donné 40 sous, et j’ai acheté du pain.

M. le président.—Est-ce que vous n’avez aucun secours à 
attendre du père de cet enfant?

La piévenue, fondanten larmes. — Lui! il m’a aban
donnée. Je suis venue a pied de Reims..... avec son en—

.......avec mon enfant.......... Je n’ai personne......... que mon
ei“ant.........Je n’avais pas tête à moi, messieurs. je n’ayais
pas ma volonté.

M. le président, après une courte conversations voix basse 
avec ses collègues.--Fille Arlequin, si le tribunal vous met
tait en liberté, que feriez-vous?

La prévenue.— Je vous bénérais tous les jours de ma vie, 
et j’apprendrais à mon enfant à vous bénir.

M. le président. — Je vous demande quels seraient vos 
moyens d’existence ?

La prévenue. — Je tâcherais de me placer nourrice sur 
beu.

Le tribunal, attendu que la soustraction n’est pas suffi— 

sam neut accompagnée de fraude, renvoie la fille Arlequin 
des fins de la plainte et ordonne qu’elle sera sur-le-champ 
mise en liberté. La prévenue pleure de joie et embrasse six 
fois le petit Arlequin. Plusieurs assistans fouillent à leur 
poche, et en s’en allant, la pauvre mère voit plusieurs of
frandes se glisser modestement dans la poche de son tablier.

PROVING^ LIEGE.

Avis.— Mardi 18 décembre 1838, à 11 heures du matin, 
a 1 hôtel du gouvernementà Liège, ii sera procédé par devant 
M. ie gouverneur de cette province, ou son délégué, en pré
sence de M. l'ingénieur en chef des ponts et chaussées, de 
M. le directeur de l'enregistrement et des domaines à Liège, 
et de ia commission de la route de la Yesdre, à la réadjudi
cation de la perception de la taxe aux barrières ci-après, 
savoir :

1. Barrière de Montegnée.
2. Id. de Grivegnée.
3. id. de Goffontaine,
4. id. d’Eusival.

Droit de navigation.
1. Bureau de perception du droit de navigation à Fra-* 

gnée.
2. Id. à Lixhe.
Les cahiers des charges sontdéposésà l’h'ôtel du gouverne

ment, dans les bureaux de M. l’ingénieur en chef des 
ponts et chaussées, et dans ceux de MM. les commissairés 
d’arrondissement.

Liège , le 4 décembre 1838.

ETaT CIVIL DE LIEGE DU 9 DÉCEMBRE.
Décès : 1 garçon, 2 hommes.
Michel SI use, peintre en bâtiment, âgé de 40 ans, rue quai d’Avroy 

célibataire.— Jean Lambert Delbouille, garçon brasseur, âgé de 74 ans’ 
rue Saucy, époux de Marg. Perwez.

Du 10.' — Naissances : 5 garç. 5 filles.
Décès ■ 2 garçons , 3 filles, 2 hommes, savoir :
Jean Baptiste Louis Honjoulle, boulanger âgé de 51 ans, rue de la 

Rose, époux en 2e. noces de Marie Anne Dâmzeau. — Jean AVaLelet 
batelier, âgé de37 ans,faubourg Ste.-Marg; célibataire.

Du 11. —Naissances: 4 garçons , 4 filles.
Décès : 4 hommes.
Jacques-Henri-Joseph Peters , charretier , âgé de 46 ans, rue derrière 

St-Georges, célibataire. — François Fiebakx, artificier au 3« régiment 
d artillerie , âgé de 2S ans, célibataire. — François Soyer, musicien am
bulant, âgé de 37 ans, rue Saucy, célibataire.— Emmanuel Scbellimans, 
chasseur au 3« régi, de chasseur à pied, célibataire.

Du 12. — Naissances : 2 garçons, 2 filles.
Décès : 2 filles , 3 homme , 2 femmes, savoir :
Jean Simon , cultivateur, âgé de 55 ans, domicilié à Leid, époux de 

Anne Jeanne Kvilen. — Jean Pierre Melchior Léonard, couvreur en ar- 
doises , âgé de 26 ans, domicilié à Ans et Glain , célibataire. — Jn. Pas- 
chai Hanterai, journalier, âgé de 21 ans, rue Pierreuse, célibataire. —• 
Marie Ejisahe h Botiha, rentière, âgée de 76 ans , rue de la Balle, veuve 
de M Hhieu Joseph Closset.—Marie Anne Thonon , sans profession âgée 
de 66 ans, rue du Calvaire, veuve de Michel Closset. — Marie Jne. Lo- 
rive, sans profession , rue Haut-Pré, épouse de Lambert Bertrand. — 
Marie Josephe Dubois, journalière , âgée de 37 ans, rue des Éc.oliers.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd'hui jeudi 13 décembre, par extraordinaire, M. BERNASKINA 

premier danseur italien venant de Paris pour se rendre à St-Péters- 
bourg.

La 1re. représentation de : PONGO OU LE SINGE PERSÉCUTEUR, folia 
en un acte. M. BERNASKINA remplira L* rôle du singe — Le CONCERT 
A LA COUR, opéra. — Le CHEF D’OEUVRE INCONNU , drame.

ANMfOTCE
DIMANCHE prochain , on JETTERA des 

ROUES de DINDONS, chez RASKIN-BIA , 
rue derrière le Mur des Anglais. 1459

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont

Cabillaux, Rivets f Raies , Elibottes , etc. , chez Andrien. 
Cabilleaux, Rivets, Rayes, chez PERET, rue'steT-Ursule.

HUITRES ANGLAISES chez PERET, rue Ste. Ursule, 

POISSONS DE MER très-frais au Moriane , rue du Stockis.

HUITRES ANGLAÏSES, chez PAREONDRY, derrière 
1 Hotel de Ville.

ON DEMANDE UN BON COCHER , au N. 31-130, rue 
Hors-Château. ’

A LOUER la MAISON N. 10, place St.-Lambert, avec 

écurie, remise et cour arborée. 1712

m J;wÏER ,!n-ir k: ,lei> m!).rs prochain UNE BELLE 

MAISON , n. 193 , sur la Fontaine , près du Pont-d’Avroy 
s y adresser l’après midi.

entrer en i°uissance à Noël prochain , 
UNü MAISON tres-avantageusement placée pour le eom- 
merce, ayant façade sur la rue de la Régence et la rue de la 
Wache ; cette maison est cotée rue de la Régence, n° 14.

A LOUER une BELLE MAISON DE COMiVlERCE , rue
Pont-d Ile, avec grande boutique, cour cl jardin. 

S’adresser rue Basse-Sauvenière , n. 24.
.L. ~.  .-Al . - ■ . , X .y-, ■' -, '.

, M<,e GILLON-NOSSENT , rue du pont d Ile, n“ 32 , vient 
de rooetoir- une’forte partie de BOUGIES DIAPHANES 
en CIRE et de L’ÉTOILE. ’ 3



A VENDRE un joli petit DROUSKY, ainsi 
qu’un beau et bon MULET, avec les harnais. 
S'adresser rue St-Remy, n. 507.

A VENDRE D ’OCCASION

le politique,

A SURENCHÉRIR

LES MAISONS
à deux octaves et. demis tons, n’ayant pas servi, ehe? M. 
LEVASSEUR, Maison Orban,

h E D'DEit présentement une BONNE MAISON 
composée de quatre pièces à feu,avec cave, pompe, grenier 
et un jardin, rue Basse-Sauvenière, n° 828.

S’adresser à l’Anoeau-d'Qr, derrière l’HôteUde-ville.
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BELLE VENTE DE MOUTONS;
Le SAMEDI 15 décembre 1838, à 11 heures du matin,

M. François CHEFNAY , propriétaire à la Torrette, com
mune de Ramet, fera vendre publiquement en sa demeure, 
un TROUPEAU DE BÊTES A LAINE, dont la majeure 

‘ partie se compose de brebis mérinos de la plus fine espèce ; 
il s y trouve également 2 beaux béliers.

A CREDIT et à la recette de M' FRAIKIN, notaire à 

Chokier, jjjß

LA PROPRIÉTÉ
DE FRAGNÉE (Liège.)

Joignant à MM. Francotte , Fr. Mouton , à la ruelle du 
Vieil x-Mayeur et au rivage de la Meuse,, composé

d’une Maison * n° 875 ,
avec cour, étable , jardin et cotillage, d’environ 59 ares . 
n’ayant point été adjugée au prix offert de 20,000 frs., sera 
ultérieurement REEXPOSEE en VENTE PUBLIQUE, 

Dansl entretemps on peut traiter de gré-à-gré en s’adres
sant au notaire PAQUE, de cette ville, 173s

VENTE
SANS

FACULTE DE SURENCHERIR

d’une très-belle

Propriété Rurale,
AVEC UN ÉTABLISSEMENT D’INDUSTRIE,

SAMEDI 15 DÉCEMBRE 1838, à 10 heures du matin,

IL SERA PROCÉDÉ ,

par le ministère et en l’étude de Me BIAR, notaire place St- , 
Paul, à Liège,

A LA VENTE

AUX ENCHERES PUBLIQUES
de la propriété dite L’USINE MARCHE, située entre les 

communes de Chokier et des Awirs, consistant en bâtimens 
d’habitation , fabrique , magasin . souterrains magnifiques 
remise, très-solidement construits et bien distribués, avec 
environ trois hectares de cour, jardin, terrasses, bosquets, 
étangs et vergers, le tout contigu, très-rapproehé de la 
Meuse, et joignant à la grande route de Liège à Huy,

Celte propriété réunit par sa situation et la distribution 
des bâtimens, de grands avantages sous le rapport indus
triel ; et l'on pourraiU peu de frais, en faire une habitation 

.de campagne fort agréable , tant par la variété du site et la 
bonté des terrains que par la facilité des communications,

Il sera accordé des facilités pour le payement du prix,
On peut voir la propriété tous les jours. 1657

* ET

pièces de terrains
Situés à Uongdoz , commune de Liège, ont été adjugé le 

onze de ce mois, devant le notaire PAQUE, savoir 

1er. lot. - LA MAISON n° 218, et 3 PAR
CELLES DE TERRAIN , de 15 aresS!6 centia
res au prix de............................... ........ , fr 5000

2e. lot, — UN COTILLAGE de 10 ares 58 «
centiares ................................. « 1150.

3e, lot, — Idem de 8 ares 43 centiares . . « 950.
4e. lot, — UNE HOUBLONNIËRE de 30 

ares 62 centiares................................. ........ « 4000.
5" lot, — Idem de 33 ares 82 centiares . « 4000.
6e. lot, — 2 ares 98 centiares et 48centiares 

en deux pièces séparées parla ruelle Latour . « 470.
7e. lot. — Environ 16 ares de prairirie à 

Retinne « 140.
8e. lot. — 9 fr. 11 centimes de rente du par 

Germay et Delfosse,de Jupille........................ « 145.
9e. lot, — Idem « 145.
10e lot. — 6 fr. 8 centimes de rente due par 

E. Maigret, à Grivegnée .................................................. « 80.
L’on peut jusqu inclus le 26 du même mois, à midi, les

surenchérir d’un 20e. en en faisant la déclaration devant ledit 
notaire PAQUE, 1727

ÉTüDü DS Me. 1USNOZ, NOTAIRE,

vente

JEUDI 20 DÉCEMBRE 1838,2 heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ,
EN L ETUDE ET PAR LE MINISTERE DE SI0 RENOZ, NOTAIRE A LIEGE ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES, 

d’uné

Collection de Livres
DE JURISPRUDENCE, LITTÉRATURE, eTc.

LE CATALOGUE se distribue en l’étude dudit notaire.

VENTE
d’un

BEAU MOBILIER.
SAMEDI 22 DÉCEMBRE, a 2 heures,

IL SERA PROCÉDÉ'

EN l’étude ET PAR LE MINISTÈRE DUDIT M” RENOZT

A LA VENTE AUX ENCHÈRES
d’un

BEAU MOBILIER,
Consistant en: batterie de cuisine, tables à jeu, chaises 

encoignure, lavabo, armoire, buffet, horloge, tables de 
cuisine, etc. *

A PLACER SUR HYPOTHÈQUE , 8000 frs., en un ou 
plusieurs placemens.

S’adresser à Me RENOZ, notaire, rue du Pot-d’Or. 1726

SOUSCRIPTION OUVERTE
jusqu’au 3 janvier 1839,

CHEZ E.-F.roLD, BANQUIER ET RECEVEUR-GÉNÉRAL A FRANCFORT SjM,
POUR LA VENTE DE LA GRANDE ET BELLE

SEIGNEURIE DE NEUDEGG EN ILLYRIE
(Cinq fois plus considérable que la propriété Lazarrini qui a été gagnée par un parisien)

AVEC 23,155 GAINS ACCESSOIRES DE FL, 60,000, 50,000, 30,000, 25,000, 20,000, 10,000, ETC ETC.

' PRIX D’ÎJ 3 Airt) J O USINALZ ; 20 FRANCS.
Pour 100 francs 6 actions dont 1 violette à gain assuré.

>J ” II ” ” \ violettes et une prime à gain sûr de fl. 16 2j3 au moins,

Ces actions violettes dies actions primes jouent en outre , comme les actions payantes, sur tousles pains mwiinnv 
Le paiement peut s effectuer par remise sur notre ville , Bruxelles, ou par mandat tiré après Pen voide,sa diolls 

francsPdeStmdtUS f‘dnÇa‘S ^ ^ d“ ChdteaU seisneuriaI » Ies actl0BS ainsi fli*e le bulletin officiel du tirage seront expédi 

S’adresser directement, sans affranchir , à

F-E. FüLD ,
Banquier et receveur-général à Prascfort SjM,

VENTE
Sur Folle Enchère.
Le VENDREDI 14 DÉCEMBRE 1838, à 10 heures,

Me DITSART, notaire, VENDRA sur folle enchère pn 

exécution d une ordonnance. sur référé, rendue par M i„ 
president du tribunal civil de première instance, séant"en 
celte ville, et devant M. le juge—de-paix des quartiersdu Sud 
et de 1 Ouest de celte ville, en son bureau , rue d’Amay

UNR

MAISON DE COMMERCE
WaSisç a Liége’ rue de ^Êpée, derrière l’bôtehde-ville 
N 1007. 1701’

SIROP PEGTOIUL FORTIFIANT
du docteur Chaijmonnot, pour la guérison des Rhumes 
Catarrhes, et des maladies de poitrine, une MEDAILLE 
D OR a été accordée à l’auteur. Dépositaires pharmaciens: 
Decat, a Bruxelles; Ohosinski, à Louvain ; Pestiaux, àFlo- 

renne; Mathieu, à Binant; tehoutte, à Liège; Frans-Debast 
a Gand ; Jourdain . a iVainur: Prvsnn.Vannnir.ioo x v___ ’
1
à 
Va

n ’T % ., a tivaouife, a Liege; Rrans-Debast
Gand; Jourdain, a Namur; Fryson-Vanoutrive, à Yores: 

, an-Miert. a Mons; Smout, à Majines; .Dobbelaère 1 
Courtrai ; Bossut, fils, à Toqrnay. 5

BOURSES,
PARIS. LE II DÉCEMBRE.

Trois p, c. . 
Quatre p. e. 
Cinq p. c. .

Emprunt belge. . 
Société Générale. 
Banque île Relgiq. 
Mutualité.............

79 6Q Actions réunies. .
103 70 Différée ancienne.
109 90 Dito nouv. s. inté.

2715 Dette active. . , ,
1200 Jd. passive. . .

101 3(4 Emp. rom. ....
— Rente de Naples, j

1563 Empr. portugais.
Miguéliste, . . . .

LONDRES, LE 10 DÉCEMBRE.
3 °|o consolidés. . 
Belge. 1832,. . , 
Hol. Dette active 
Portug. 5 p. c. .

Id. 5 p. c. 
Esp. Emp. 1834.

94 Différées............. |
100 1(2 Passives.............
54 3(4 Russie...................
— Brésil...................
19 3(4 Mexicains 6 p. c.

1 16 1(4

101 3|8 
99 75

7
3 7i8 

77 qa

AMSTERDAM, 
Hoir. Dette activ.l 100 1|8
Dito 2 1(2............. 1 33 Ui16
Différée.................
Billet de change. 24 5[1G 
Obi. synd. d’am 94 1|2 

» 3 1|2. 79 3|8
S. de C. des P.-B. 175 1[2 

» nouvelle.'
Russie. Hope et C«! 105 3|4 

» 1829 , 5.: 105 3|4
nscr. au gr. livre 1 08 7|8

LE 11 DÉCEMBRE.
Certifie, à Amstef. 
Pologne. L. (1. 300 
Pr“°. h. de Rd. 50 
Eepagne. E. Ard. . 
Dito grd. . . . . 
Dette diff. 1850.

» anc . 
» passive. 

Autr. Métall. 5. 
Brés. Obi. à Rond.

122 
16 1|2

103 5|8 
76 1(4

Anvers. Det. act, 
n Det. diff. 

Empr. de 48 mill.
Id. de 30 mill.! 

Hott. Dette, activj 
Rente rembours. . 
Autriche. MétalliJ 
Lots de fi. 100. . .1 

» fl. 250. . J 
» fl. 500. . J 

Poi.QG. Lots fl..300 
» n fl. 500. 

Brés. Em. L. 1834. 
Espagne.Ardoin. . 
Dette passiv. 1834.

>' -Différée. . . 
DANEMARC.E.NOtt.

Dito à L.............

ANVERS , LE 12 DÉCEMBRE, 
105 3|4
50 3(4 P

100 à 99 7(8 P 
90 1[2 P

107
358
464
805
120 1|2 
158 3(4

16 3(8 
5

95 1|2 
74 I[4

Prusse. Em.àBerl. 
Naples. Cert. Fal. 
Et. Rom.Lev. 1832. 
Cert, à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours.
Id. 2 mois. 

Rotten). C. jours.
Id. 3 mois. 

Paris, C. jours.
Id. 2 mois. 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois. 

Francfort. C. jours!
lit. 3 mois.! 

Bruxelles et Gand.!

120 3(4 
93 î|2 

101 3(4 
100 5(8

3i8 p. 

1|2 0[0 p.

pair.
5(8 »[o p 
40;
5919 
36 1 [8 
35 11(16 
1(8

BRUXELLES, LE 12 DÉCEMBRE.
Dette active 2 1|2 
Emp. Rothschild. 
Fin couranL. . . . 
Emp. de 30 mil!. . 
Id. de 57 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G.) 
Emp. de Paris. . .1 
S. de Coram. de c.|
B. de Belgique. .1
C. de S. et Dise. 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière. 
Idem. .......
Flenu. ......
Hornu...................
Sclessin.................
Soc. Nalionale. . 
Levant du Flenu.j
Ougrée..................I
Sars-Longseham. i 
Chemin de Fer. .1
Vennes.................. |
St-Léonard, . . ,i 
iChatejineau, . , ,
Verreries.............!
Betteraves.............!
Verier, de Chart.j 
L’Espérance. . . .

54 1(4 
99 3(4

90
72

820 
1730 

142 
136 st 
107

101
10O

118

P| Brasseries 
P "

110

Tapis..................... 105
Fer d’Ougrée. . . 75
Mutualité. . 109 et
S. C. Bruges, . . . —
Monceaux. . _
Act. Réunies.. . J 89 et
tonnage............... 1 —
Houyoüx...............: —
Papeterie.............. 1Q0
Lits de Fer. . . . _
Luxembourgeoise1 —
Civile.....................1 —
Herve.................... 1
Ch. de Fer de Col. _„
Ch. de B., M. et B. _
Asphalt. . . , . J —
Holl. Dette active. 52 3(4
Losrenten inscrit. 100
Autriche. Mélalliq 107
Naples. C. FalCon. 94
Espagne. Ardoin. 16 3(8
Fin courant. . . . —
Prime un mois. . _
Différée de 1850. _
idem de 1835. . . _
Passives................ _
Brésil. E. de Rolh. _
Borne. E. de 1834. 101 S|4

P

P

VIENNE , LE 5 DÉCEMBRE.

Mélalliques 5 p. c., 107 2(3 — Actions i>e la Banque, 1494 1(2.

Imprimerie de J.-B. Nosswit , rue du Pot-d’Or, N" 622, à Liège»


